¥amres

ASSOCIATION DES MAIRES DU PUY-DE-DOME B B
ET DES PRESIDENTS D'INTERCOMMUNALITE

LA PRISE DE PAROLE EN PUBLIC - NIV.2

(Apporter un discours que vous avez fait ou que vous aurez a faire)

] < m m

Lundi 05 octobre 9h a 17h00 250¢€ CDG63 10 Elus max.

OBIJECTIFS:

» Etre capable de gérer efficacement toute situation de prise de parole
» Etre capable de gérer de la préparation a Uintervention elle-méme
o Affirmer sa posture d’élu

AU PROGRAMME :

FORMATION

T g

0 Comment structurer son discours en e Comment enrichir son discours ?
réunion ? e Utilisation des symboles
e Lintroduction e Utilisation des verbes d’action
» Ledéveloppement ¢ Analogie
e Laconclusion
9 S’exercer : mise en situation
e Mise en situation d’une réunion débat
INTERVENANT - Olivier GIRARD ORGANISATION
Formateur et comédien e Accueil des stagiaires dans une salle dédiée
; ; « Mises en situation, exercices en groupe
MODALITES DE SUIVI ET D’EVALUATION o Groupe de 10 personnes maximum

e  Formulaire d’évaluation de la formation
e Feuille de présence signée par les stagiaires

VENEZ VOUS INSCRIRE A NOTRE FORMATION !

S'inscrire via le formulaire S'inscrire via votre DIF élu
I NSCRI PTION Ou financement i =60



https://maires63.asso.fr/wp-content/uploads/2026/05/Bulletin-dinscription_AMF-63.pdf
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/44529704700018_AMF63CM082026/44529704700018_AMF63CM082026CDG63

